
 
 

COMMUNIQUE n°1 du 15/10/2020 au 

REGLEMENT PARTICULIER SPORTIF 
 

18
ème

 Rallye Régional de la Porte Normande 

1
er

 Rallye VHC Stéphane LANCELEVEE 
 
Ce communiqué en 5 pages, apporte les modifications ci-après au règlement particulier des 
épreuves modernes et VHC du rallye de la Porte Normande. 
 

PROGRAMME - HORAIRES 

 
Parution du carnet d’itinéraire :   24 Octobre 2020 à partir de 09h00 

Salle des Fêtes de Gournay-en-Bray 
 
Vérifications des documents :   24 Octobre 2020 de 09h00 à 18h45 
      Salle des Fêtes de Gournay-en-Bray 
 
Vérifications des voitures :    24 Octobre 2020 de 09h30 à 19h00 
      Place Nationale de Gournay-en-Bray 
 
Heure de mise en place du parc de départ 24 Octobre 2020 à 09h30 
      Place Remshalden de Gournay-en-Bray 
 
 

ARTCILE 1P. ORGANISATION 

 
1.3P VERIFICATIONS 
Les vérifications administratives auront lieu le Samedi 24 Octobre 2020 de 09h00 à 18h45 à 
la Salle des Fêtes de Gournay-en-Bray. 
Pour répondre aux exigences du protocole sanitaire et limiter les échanges et les 
regroupements de personnes, l’accès aux vérifications administratives est limité à 
une seule personne par équipage. 
 
Les vérifications techniques auront lieu le Samedi 24 Octobre 2020 de 09h30 à 19h00 à la 
Place Nationale de Gournay-en-Bray. 
Compte tenu de la situation sanitaire, ainsi que du nombre important de concurrents, 
il est demandé de respecter impérativement l’heure du carnet de bord pour le passage 
aux vérifications techniques, et de présenter la voiture prête avec, au maximum, deux 
personnes par véhicule, muni des documents nécessaires. 
Les fiches d’enregistrement des éléments de sécurité, voiture, pilote, copilote, doivent 
être présentées complétées avant le passage aux vérifications techniques. 
 
Pour rappel : 
Les horaires de convocation aux vérifications administratives seront envoyés le 20 Octobre 
2020, par SMS au numéro de téléphone portable du pilote, indiqué sur le bulletin 
d’engagement. 
Les équipages ne pouvant respecter leur heure de convocation, doivent le signifier au 
06.51.77.62.54 pour demander un nouvel horaire de convocation. 
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ARTCILE 4P. VOITURES ET EQUIPEMENTS 

 
4.3P ASSISTANCE 
Compte tenu du grand nombre de participants, le parc d’assistance ne sera accessible 
qu’aux véhicules muni d’un laisser-passer collé sur le pare-brise (le véhicule d’assistance + 
véhicule de reconnaissance). 
Les plateaux devront impérativement être stationnés aux parcs prévus à cet effet rue Félix 
Faure. 
Aucun plateau ne devra être stationné dans le parc d’assistance sous peine de pénalités. 
Une fiche d’enregistrement des véhicules devra être impérativement complétée et remise 
lors des vérifications administratives, à retrouver en annexe « 1 ». 
 
 

ARTCILE 5P. IDENTIFICATION DES VOITURES ET PUBLICITE 

 
5.2P PUBLICITE 
La publicité collective obligatoire est « EUDIFF ».  
Elle est apposée à l’emplacement de la plaque d’immatriculation avant du véhicule. 

 
 
 

ARTCILE 6P. SITES ET INFRASTRUCTURES 

 
Le plan des infrastructures est à retrouver en annexe « 2 ». 
 
6.1P DESCRIPTION 
Le nouvel itinéraire horaire en date du 15/10/2020 est à retrouver en annexe « 3 ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       Joël LE MOINE 
       Président de l’Organisation 
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ANNEXE « 1 » 

 
FICHE D’ENREGISTREMENT DES VEHICULES 
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ANNEXE « 2 » 

 
PLAN DES INFRASTRUCTURES 
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ANNEXE « 3 » 

 
TIMING AU 15/10/2020 
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